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RÉSUMÉ 

 

Ce rapport présente les résultats d’inventaire de la tortue des bois dans la région du Bas-Saint-

Laurent, secteur du lac Témiscouata, au printemps 2007. La tortue des bois (Glyptemys 

insculpta) est désignée vulnérable au Québec en vertu de la Loi sur les espèces menacées et 

vulnérables. L’espèce est présente dans une quinzaine de rivières du sud du Québec. 

Certaines populations sont en situation précaire et nécessitent des efforts de conservation pour 

éviter leur disparition. Quelques mentions de tortues des bois rapportées dans le secteur du 

lac Témiscouata suggéraient que cette région pouvait abriter des populations québécoises liées 

à celles du Nouveau-Brunswick et du Maine.  Entre les 14 et 25 mai 2007, 18 tronçons de cours 

d’eau répartis dans trois bassins hydrographiques ont été inventoriés. Un total de 489 heures 

de recherche ont été effectuées pour répertorier en tout six tortues des bois. Ces résultats vont 

servir à orienter la création d’une nouvelle aire protégée, à évaluer les mesures d’atténuation 

associées à la construction d’une autoroute à proximité du lac Témiscouata et à soutenir 

l’intérêt manifesté par les organismes locaux pour la conservation de ces animaux et de leur 

habitat. Il est important de noter que plus de la moitié des tortues capturées avaient des trous 

sur la dossière de la carapace, ce qui est caractéristique d’animaux retenus en captivité à l’aide 

d’une corde ou d’une broche. La collecte de tortues des bois, à des fins de commerce ou de 

garde en captivité, représente l’une des menaces les plus importantes pour la conservation de 

cette espèce. Des efforts de sensibilisation pour contrer ce phénomène sont souhaitables. 
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INTRODUCTION 

 

La tortue des bois (Glyptemys insculpta) est considérée en situation précaire au Québec depuis 

plusieurs années (Beaulieu 1992; Galois et Bonin 1999). Désignée vulnérable par le 

gouvernement du Québec en 2005 en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 

(L.R.Q.,C.E-12), elle a fait l’objet d’un plan de rétablissement au cours de la même année 

(Équipe de rétablissement de cinq espèces de tortues au Québec 2005). Les connaissances 

entourant cette espèce ont beaucoup évolué au cours des quinze dernières années. Les 

inventaires effectués durant cette période ont permis de confirmer la présence de populations 

dans quinze rivières du sud du Québec (Équipe de rétablissement de cinq espèces de tortues 

au Québec 2005). Plusieurs de ces populations sont en situation précaire et nécessitent des 

efforts de conservation pour éviter leur disparition.  

 

De nouvelles mentions s’ajoutent annuellement à l’Atlas des amphibiens et reptiles du Québec 

(AARQ 1988). Elles suggèrent que le portrait de la répartition de cette espèce au Québec 

demeure incomplet. À cet égard, selon le plan de rétablissement, des zones potentielles sont 

encore à inventorier de part et d’autre du fleuve Saint-Laurent. Les populations de tortues des 

bois documentées jusqu’à maintenant au Québec sont principalement situées au pied des 

montagnes des Laurentides et des Appalaches. L’espèce est aussi présente dans les provinces 

et états voisins (Ernst et al. 1994) et les quelques mentions rapportées dans le secteur du lac 

Témiscouata suggèrent que cette région pourrait abriter des populations québécoises liées à 

celles du Nouveau-Brunswick et du Maine. Compte tenu du fait que les mentions de tortues 

rapportées dans la région du Bas-Saint-Laurent sont éloignées des autres populations 

répertoriées au Québec, les membres de l’équipe de rétablissement, tout comme les 

organismes de conservation locaux, ont convenu de l’intérêt d’inventorier des cours d’eau de 

cette région et d’intégrer les résultats de ce travail à la problématique de conservation au 

Québec. Les résultats des inventaires allaient aussi servir à orienter la création d’une nouvelle 

aire protégée et les mesures d’atténuation associées à la construction d’une autoroute à 

proximité du lac Témiscouata. 

 

Dans le but d’orienter les inventaires, la Direction de l’aménagement de la faune du Bas-Saint-

Laurent (DAF-01) du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) a procédé, au 

cours de l’hiver 2007, à une enquête pour valider et préciser les mentions de tortues des bois 

dans la région. Une campagne d’inventaire a par la suite été lancée au printemps 2007 dans le 
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but de vérifier la présence de populations de tortues des bois dans cette région et, dans 

l’affirmative, de soutenir l’intérêt manifesté par les organismes locaux pour la conservation de 

ces animaux et de leurs habitats. 
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